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Avis d'annulation

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-35774

Département(s) de publication : 17, 33, 44
 Annonce n° 26-35774

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-35374
07/04/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE l'ILE DE RENom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. Le PrésidentCorrespondant : 

3 rue du Père Ignace  Adresse :  , 17410 Saint martin de re
Coordonnées :

 Adresse internet : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/index.jsp

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?
PCSLID=CSL_2026_jueRK7qkvc

Section 3 - Description du marché

Le présent marché vise à définir les modalités pour la passation d’un marché d’Objet du marché : 
études pour la communauté de communes (CDC) de l’ile de Ré, ayant pour objet la réalisation d’un 
schéma directeur de jalonnement cyclable sur le territoire de l’ile de Ré.

3 rue du Père Ignace  Lieu d'exécution et de livraison : , 17410 SAINT-MARTIN-DE-RE

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Motif(s) de l'annulation

Une erreur s'est glissée dans le titre du profil acheteur. La consultation est relancée.

08/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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